AFRIMAP : ETUDE SUR LA PERFORMANCE ET LE FONCTIONNEMENT DE LA JUSTICE MILITAIRE  
FICHE TECHNIQUE ET TERMES DE REFERENCE

1. Objectifs :

Réaliser une étude sur la performance et le fonctionnement de la justice militaire et la qualité des décisions judiciaires rendues par les cours et tribunaux militaires en matière des poursuites des crimes internationaux depuis 2002. Basée sur un questionnaire, l’étude vise à dégager les tendances générales sur le fonctionnement de la justice militaire et sur le respect, dans ses décisions judiciaires, des règles relatives :

· à la compétence des cours et tribunaux militaires ;

· aux droits de la défense ;

· à l’administration des preuves ;

· à la protection des victimes ;

· à la compréhension (définition) des concepts et à la qualification des faits infractionnels ;

· à l’application du Statut de Rome de la Cour pénale internationale et des autres conventions pertinentes auxquelles la RDC est partie ;

· à l’application des standards internationaux des droits de l’homme tels qu’ils se dégagent de la Constitution de la République démocratique du Congo ou des conventions internationales auxquelles la RDC est partie.
L’étude passera en revue l’ensemble des textes constitutionnels et légaux régissant la justice militaire ainsi que les décisions disponibles passées au premier degré et en appel par les cours et tribunaux militaires depuis la Ratification du Statut de Rome de la Cour pénale internationale et la promulgation du Code judiciaire militaire en novembre 2002
. Elle évaluera également le fonctionnement de la justice militaire et sa capacité à lutter contre l’impunité pour les crimes internationaux commis en RDC au cours des dix dernières années.

A l’issue de l’étude, un rapport de 30 à 35 pages sera produit et répondra aux questions essentielles suivantes :

· quelle est le cadre juridique et institutionnel régissant la justice militaire et dans quelle mesure est-il conforme aux normes et standards constitutionnels et internationaux applicables à la RDC ?

· la compétence des tribunaux militaires est-elle délimitée de manière à assurer que les civils ne fassent jamais l’objet des poursuites devant la justice militaire ? La jurisprudence des tribunaux militaires respecte-t-elle ces critères ?

· quelles sont les forces et faiblesses de la justice militaires telles qu’elles se dégagent des décisions analysées ?

· dans quelle mesure les textes internationaux et la jurisprudence sont-ils appliqués devant les tribunaux militaires ?

· dans quelle mesure la justice militaire est-elle en conformité avec les principes de l’indépendance des magistrats et les critères pour un procès équitable ? 

· les défis que pose la justice militaire par rapport à la lutte contre l’impunité dans le respect des droits de la défense, et des recommandations sur les changements d’ordre législatif, administratif ou pratique qui sont nécessaires pour relever ces défis.

2. Normes et standards :

Les normes et principes sur lesquels l’étude sera basée sont notamment :
· la constitution de la RDC, en particulier le Titre II contenant la Déclaration des droits, notamment les droits à un procès équitable et d’être jugé par un tribunal impartial et dans un délai raisonable ;

· la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et des ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’ élaborés par la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples en interprétation de l’article 7 de la Charte. En particulier, les Directives prévoient le droit des civils à ne pas être jugés par un tribunal militaire en ces termes : 

I. DROIT DES CIVILS A NE PAS ETRE JUGÉS PAR UN TRIBUNAL MILITAIRE

a) Les tribunaux militaires ont pour seul objet de connaître des infractions d’une nature purement militaire commises par le personnel militaire.

b) Dans l’exercice de leurs fonctions, les tribunaux militaires sont tenus de respecter les normes du procès équitable énoncées par la Charte et les présentes Directives.

c) Les tribunaux militaires ne peuvent, en aucune circonstance, juger des civils. De même, les juridictions spéciales ne connaissent pas des infractions qui ressortissent de la compétence des tribunaux ordinaires.

· les conventions internationales applicables à la RDC, y compris le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en particulier son article 14 sur l’Administration de la justice qui a été interprété comme suit par le Comité des droits de l’homme des Nations Unies lors de sa Vingt et unième session (1984) :
Observation générale no 13: Article 14 (Administration de la justice) 

[...]

4. Les dispositions de l’article 14 s’appliquent à tous les tribunaux et autres organes juridictionnels de droit commun ou d’exception inclus dans son champ d’application. Le Comité note l’existence, dans de nombreux pays, de tribunaux militaires ou d’exception qui jugent des civils, ce qui risque de poser de sérieux problèmes en ce qui concerne l’administration équitable, impartiale et indépendante de la justice. Très souvent, lorsque de tels tribunaux sont constitués, c’est pour permettre l’application de procédures exceptionnelles qui ne sont pas conformes aux normes ordinaires de la justice. S’il est vrai que le Pacte n’interdit pas la constitution de tribunaux de ce genre, les conditions qu’il énonce n’en indiquent pas moins clairement que le jugement de civils par ces tribunaux devrait être très exceptionnel et se dérouler dans des conditions qui respectent véritablement toutes les garanties stipulées à l’article 14. Le Comité a noté un grave manque d’informations à cet égard dans les rapports de certains États parties dont les institutions judiciaires comprennent des tribunaux de cette nature pour le jugement de civils. Dans certains pays, ces tribunaux militaires et d’exception n’offrent pas les strictes garanties d’une bonne administration de la justice conformément aux prescriptions de l’article 14, qui sont indispensables à la protection effective des droits de l’homme. Si les États décident dans des situations de danger public, comme il est envisagé à l’article 4, de déroger aux procédures normales prévues par l’article 14, ils doivent veiller à ce que pareilles dérogations n’aillent pas au-delà de celles qui sont rigoureusement requises par les exigences de la situation réelle, et qu’elles respectent les autres conditions du paragraphe 1 de l’article 14

· les normes constitutionnelles et les instruments internationaux sur le principes d’indépendance du judiciaire qui s’appliquent egalement aux tribunaux militaires. Il s’agit, par exemple : (i) des ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’ ; (ii) du Commentaire Général 13 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dans lequel les Etats sont invités à fournir des informations sur les mesures prises pour assurer que « l’impartialité et l’indépendance du pouvoir judiciaire …sont établies par la loi et garanties dans la pratique »
 ; (iii) les Principes de base des Nations Unies sur le rôle des avocats.

3. Termes de référence des chercheurs 

Les chercheurs sont tenus de :

· Recueillir toutes les informations nécessaires pour la réalisation de l’étude telle que définie dans la présente fiche technique et peuvent diversifier les sources ;
· Organiser et systématiser les recherches et tenir plus compte des sources pour les références ; 

· Rédiger un rapport analytique des informations recueillies qui procède à une analyse de la situation par rapport au sujet de l’étude et propose des recommandations pour pallier aux problèmes identifiés. Ce rapport est réalisé à l’issue de la phase de recueil d’information et transmis au staff d’Afrimap qui l’utilise comme base de travail pour en faire un rapport unique ;
· Participer à la révision et finalisation du rapport ;
· Collaborer avec différents acteurs pour la réalisation de l’étude afin d’obtenir le plus d’informations possibles ; 

· Respecter les délais prévus pour la réalisation de l’étude. 

4. Questionnaire

Le questionnaire ci-après est une version abrégée du questionnaire de AfriMAP sur le secteur de la justice et de l’état de droit, l’un des trois secteurs de recherche de AfriMAP. Les questions ont été sélectionnées de manière à orienter une étude complète des forces et faiblesses de la justice militaire du point de vue de son fonctionnement et de sa jurisprudence. En dépit de la forme des questions contenues dans le questionnaire, il est entendu des chercheurs un rapport narratif, descriptif et analytique qui ne soit pas qu’une sommation des réponses isolées aux questions. Ces dernières doivent donc être vues davantage comme indications des informations recherchées. Le questionnaire a été conçu de telle manière que les questions principales de la colonne de gauche indiquent les différents types d’informations recherchées. Quant aux sous-questions de la colonne du centre, elles ont été indiquées au titre de suggestion pour servir de guide aux recherches. L’idée était que les sous-questions donnent au chercheur une idée sur la nature des informations recherchées par la question principale et que la colonne de droite contient des suggestions sur les sources possibles de ces informations. Le chercheur est donc encouragé, une fois qu’il a déterminé le sens de la question principale, à donner le plus d’informations et de détails possible qui lui semblent pertinents pour aider le lecteur à cerner tous les contours du thème soulevé dans la question principale. Cela devrait lui permettre d’aller, chaque fois qu’il le faut, au-delà des limites strictes tracées par les sous-questions et à apporter et développer toute information pertinente directement liée à la question principale.
Sur la forme, le rapport devrait suive la même structure que le questionnaire, c’est-à-dire que les 5 points autour desquels est structuré le questionnaire devraient également constituer les chapitres du rapport. L’étude portera donc sur : (1) le cadre juridique et institutionnel de la justice militaire ; (2) la compétence matérielle et personnelle des tribunaux militaires ; (3) le fonctionnement et l’efficacité des tribunaux militaires ; (4) l’indépendance des magistrats ; et (5) le respect par la justice militaire des règles d’un procès équitable.

	Questions Principales
	Détails pertinents /pistes d’information
	Sources possibles

	CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL

	1. Veuillez décrire le cadre juridique et institutionnel de la justice militaire
	Exposez les dispositions légales en vertu desquelles les tribunaux militaires sont établis. Donner un bref aperçu de l’évolution historique du cadre juridique de la justice militaire. Comment la justice militaire est-elle structurée ? Sous l’autorité de quel ministère la justice militaire est-elle placée ? Quelle est la place des tribunaux militaires dans le système judiciaire congolais ? Les tribunaux militaires sont-ils liés aux tribunaux civils par un système de recours ? Dans quelle mesure est-il fait référence à la jurisprudence des tribunaux civils dans les jugements des tribunaux militaires ?
	Constitution ; codes judiciaires ordinaire et militaire ; jurisprudence des tribunaux militaires

	2. Constitution et normes internationales 

	Quelles dispositions constitutionnelles sont-elles applicables aux tribunaux militaires ? Dans quelle mesure les lois sur les tribunaux militaires sont-elles conformes à la constitution et aux normes internationales (comme la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et les ‘Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique’) ? Dans quelle mesure est-il fait référence aux règles du droit international criminel dans les décisions des tribunaux militaires ? Dans quelle mesure est-il fait application des précédents jurisprudentiels des tribunaux internationaux/étrangers dans les décisions des tribunaux militaires ?
	Constitution ; codes judiciaires ordinaire et militaire ; jurisprudence des tribunaux militaires ; jurisprudence internationale ; instruments internationaux pertinents.

	COMPETENCE DES TRIBUNAUX MILITAIRES

	3. Décrivez la compétence matérielle des tribunaux militaires


	Les lois qui définissent les compétences des tribunaux militaires établissent-elles une délimitation suffisamment claire avec la compétence des tribunaux civils ? Dans quelle mesure la compétence des  tribunaux militaires est-elle conforme aux Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique, qui prévoient que les tribunaux militaires « ne doivent pas être crées dans le but de priver les juridictions ordinaires de leur compétence » ? Dans quelle mesure les décisions des cours et tribunaux militaires respectent-elles les lois sur les compétences respectives des tribunaux ordinaires et militaires ? Comment ces décisions interprètent-elles les règles de compétence matérielle des tribunaux militaires ? Dans quelle mesure les décisions des cours et tribunaux militaires sont-elles conformes aux normes et concepts etablis dans le code pénal congolais ordinaire (sur les définitions et catégorisations des crimes par exemple) ? ces décisions reflètent-elles une bonne compréhension des concepts et du système pénal congolais ? 
	Code pénal militaire ; code pénal ordinaire ; jurisprudence des tribunaux militaires ; instruments internationaux pertinents

	4. Décrivez la compétence personnelle des tribunaux militaires 
	Quelles sont les catégories des personnes justiciables devant les tribunaux militaires d’après la loi ? Cela est-il refleté dans la pratique ? L’interdiction de traduire des civils devant les tribunaux militaires en vertu du droit international est-elle clairement respectée dans les textes de loi sur les tribunaux militaires ? Est-elle respectée dans la jurisprudence de ces tribunaux ? La loi inclut-elle des combattants des milices et groupes armes non gouvernementaux parmi les personnes justiciables devant les tribunaux militaires ? La jurisprudence des tribunaux militaires fait-elle en général une distinction claire entre combattants et civils et entre combattants et dirigeants civils des mouvements politiques insurrectionnels ou ainsi qualifies ?
	Code judiciaire militaire ; jurisprudence des tribunaux militaires ; jurisprudence internationale ; instruments internationaux pertinents

	Lois d’amnistie
	
	

	5. Décrivez l’état de l’application des lois et mesures d’amnistie et autres exemptions de responsabilité pénale dans les poursuites devant les tribunaux militaires

	Quel est le régime juridique actuel (l’état de la loi) des immunités et amnistie ? Y a-t-il eu des cas où les tribunaux militaires ont reconnu une amnistie à des personnes poursuivies et ont mis fin aux poursuites ? Des militaires ou combattants poursuivis devant les tribunaux militaires ont-ils allégué le bénéfice de l’amnistie politique accordée aux responsables politiques par des accords de paix ? Quel est l’état de la jurisprudence des tribunaux militaires a ce sujet ? des amnisties ont-elles été accordées à des personnes déterminées ou pour des crimes spécifiques? 
	Lois d’amnistie ; jurisprudence des tribunaux militaires

	FONCTIONNEMENT ET EFFICACITE DES TRIBUNAUX MILITAIRES 

	Nombre et qualification des magistrats militaires
	
	

	6. Le nombre des juges et des auditeurs militaires est-il suffisant ?


	Donner le nombre des juges et auditeurs à chaque niveau de la structure judiciaire militaire. Leur nombre est-il suffisant pour assurer une bonne administration de la justice militaire compte tenu de l’importance des crimes de la compétence des tribunaux militaires ? Y a-t-il des retards dans l’administration de la justice qui soient la conséquence de l’insuffisance du nombre des juges et/ou auditeurs ? 
	Ministères de la justice, de la 

Défense ; conseil supérieur de la magistrature ; syndicats des 

magistrats ; barreau/ordre des 

avocats ; entretien avec magistrats militaires.

	7. Les juges militaires et auditeurs sont-ils suffisamment qualifiés, formés et adéquatement rémunérés ?


	Quelles sont les compétences requises pour être magistrat dans un tribunal militaire ? Comment les magistrats militaires sont-ils formés, y compris éventuellement par formation sur le terrain ? Reçoivent-ils une formation en droits de l’homme garantis par la constitution et le droit international ? Une telle formation se traduit-elle par une prédisposition de leur part en faveur d’arguments tirés des principes des droits de l’homme ?

Rémunération : qui (quel ministère) paie leur salaire ? Cette rémunération leur permet-elle d’avoir un niveau de vie adapté au statut de leur fonction, est-elle versée régulièrement et est-elle comparable aux salaires perçus par des personnes de qualification comparable qui travaillent dans d’autres secteurs ?
	Code judiciaire militaire ; Entretiens aux ministères de la Défense et de la Justice ; Entretien avec magistrats militaires

	Lutte contre l’impunité
	
	

	8. Comment pourriez-vous évaluer l’efficacité avec laquelle les tribunaux militaires poursuivent et condamnent les auteurs des crimes sérieux ?


	A partir des données disponibles aux auditorats et aux greffes des tribunaux militaires, quel est le pourcentage des crimes dénoncés ou instruits qui aboutissent (i) aux poursuites et (ii) aux condamnations ?

Dans quelle proportion de ses décisions la justice militaire proclame-t-elle des acquittements et des condamnations ? Quelle est la proportion des acquittements basés sur des règles de procédure, en comparaison à ceux basés sur l’administration des preuves ? 
	Jugements ; Ministères de la justice, de la Défense ; Auditorats ; organisations des droits de l’homme ; entretiens avec magistrats militaires 

	9. En général, les lois de fond et de procédure sont-elles interprétées ou appliquées par la justice militaire de sorte à assurer que les crimes, surtrout les plus sérieux, ne restent pas impunis ?

	Existe-t-il des cas notoires où des personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes n’ont fait l’objet d’aucunes inculpations ni d’aucunes poursuites ? Existe-t-il des cas notoires où des poursuites dûment requises par l’auditeur n’ont pas été exercées ? Y a-t-il eu des cas de violence communautaire (ethnique, par exemple) ou politique, de manifestations violentes ou de soulèvements populaires suivis de violence par les forces armées ou de police qui n’aient pas été suivis de poursuites ou d’enquêtes ?

Sur base de la jurisprudence et de la pratiques des tribunaux militaires d’après des informations disponibles, certains groupes d’individus (par exemple, officiers d’un certain rang, militaires appartenant à certains corps de l’armée, etc.) ou certaines catégories de crime (par exemple, crimes contre l’humanité, violences sexuelles, etc.) ont-ils moins de probabilité d’être poursuivis et/ou réprimés que d’autres ?
	Jugements ; Ministères de la Défense, de la Justice ; entretiens avec magistrats militaires.

	Droits des victimes
	
	

	10. Décrivez l’efficacité des tribunaux militaires à répondre aux besoins de justice de la part des victimes des crimes


	Avec quelle fréquence la constitution de partie civile est-elle utilisée devant la justice militaire par les victimes des crimes ? A partir des chiffres disponibles aux secrétariats des auditorats militaires et ailleurs, avec quelle promptitude les plaintes déposées par des victimes contre des militaires sont-elles suivies d’enquêtes et de poursuites ? La situation des victimes varie-t-elle selon la nature des crimes concernés (par exemple, crimes contre l’humanité impliquant un nombre élevé des victimes ou crimes de violence sexuelle) ou selon la qualité des auteurs impliqués (par exemple, officiers c/ soldat moins gradé ; militaire des FARDC c/ milicien de groupes armés, etc.) ?
	Organisations des droits de l’homme ; avocats ; associations des victimes ; entretiens avec magistrats

	Accès à la loi et à la jurisprudence 
	
	

	11. Les magistrats militaires ont-ils accès aux documents législatifs et jurisprudentiels qui leur permettent d’instruire et juger avec efficacité ?  
	Les textes des lois pertinentes sont-ils facilement accessibles aux magistrats militaires, aux avocats et aux autres acteurs de la justice militaire ? La jurisprudence nationale et internationale est-elle mise à leur disposition ? 
	Entretien avec magistrats, avocats ; Jurisprudence

	INDEPENDANCE DES MAGISTRATS MILITAIRES

	12. La constitution et les lois prévoient-elles des garanties de protection de l’indépendance de la justice militaire ? Comment ces garanties sont-elles respectées en pratique ?


	Dans quelle mesure la séparation des pouvoirs entre le judiciaire et l’exécutif garantie dans la constitution s’applique-t-elle a la justice militaire? Quelles sont les garanties constitutionnelles ou légales qui exemptent les magistrats militaires de toute interférence de l’exécutif ? Dans quelle mesure cela est-il respecte dans la pratique ? Y a-t-il des différences à cet égard entre les magistrats du siège (juges militaires) et les magistrats chargés des enquêtes et poursuites (auditeurs militaires) ? Dans quelle mesure la soumission des magistrats militaires aux règlements de discipline militaire a-t-elle un impact sur leur indépendance ? Citer des cas illustratifs
	Constitution ; code judiciaire ; doctrine ; Interviews avec magistrats militaires, avocats.

	13. Les procédures de nomination, de promotion et de renvoi des magistrats militaires protègent-elles l’indépendance de ces derniers ?


	Quelles sont les procédures de nomination des magistrats militaires ? Y a-t-il intervention d’une commission indépendante ou un conseil judiciaire (a la manière du Conseil supérieur de la magistrature pour la justice ordinaire) ou est-ce le pouvoir exécutif qui est seul chargé de cette nomination ? Comment la performance et le rendement des magistrats militaires sont-ils évalués ? Comment – sur base de quels critères – leur promotion est-elle décidée ? Les magistrats militaires du siège (juges) sont-ils inamovibles, de sorte qu’ils ne puissent être révoqués que pour faute grave incompatible avec leur statut ? Peuvent-ils être transférés/rétrogradés vers des tribunaux inférieurs, faute d’un renvoi réel ? Y a-t-il des cas où des juges supérieurs chargés de décider des promotions exercent des pressions sur des juges de niveau inférieur pour qu’ils rendent des décisions dans un certain sens, pour des raisons politiques ou pour d’autres raisons inappropriées ?
	Constitution ; code judiciaire militaire ; entretien avec magistrats militaires ; statut des magistrats ; ministères de la Défense, de la justice.

	14. Comment les règles de discipline et de déontologie sont-elles appliquées ? 

 
	Y a-t-il une institution chargée de faire respecter les normes de conduite au sein du corps judiciaire militaire ? Une telle institution est-elle indépendante de la hiérarchie du corps d’armée auquel appartient le magistrat concerné ? Y a-t-il un Conseil supérieur de la magistrature au sein de la justice militaire ou un organe similaire qui élabore et fait respecter les normes de conduite et de responsabilité du corps judiciaire et qui peut recevoir des plaintes alléguant des fautes – comme la corruption – concernant un magistrat ? existe-t-il des exemples de sanctions disciplinaires contre des magistrats militaires ? Dans quelle mesure les normes de conduite et de responsabilité des magistrats militaires (si elles existent) sont-elles différentes des règles de discipline de l’armée ?  
	Entretien avec les magistrats ; ministères de la Défense et de la justice ; Conseil supérieur de la magistrature ; syndicat des magistrats 



	PROCES EQUITABLE

	Habeas corpus
	
	

	15. Quelle procédure est-elle disponible pour recourir contre une détention illégale ordonnée par un officier de l’armée ou contre une détention prolongée ordonnée par un auditeur ?
	Existe-t-il des procédures semblables aux recours disponibles devant la justice ordinaire (par exemple, recours en chambre du Conseil) en cas de détention préventive devant la justice militaire ? De telles procédures sont-elles effectivement utilisées par les détenus ? 

Y a-t-il en pratique des rapports faisant état de détentions illégales massives ou de détentions pour les périodes trop prolongées devant les organes de la justice militaire ? Des civils sont-ils affectés par ces détentions ?
	Constitution ; lois de procédure pénale (ordinaires et militaires) ; organisations des droits de l’homme

	Droit à la représentation judiciaire
	
	

	16. Les personnes accusées d’infractions pénales ont-elles le droit à la représentation légale devant la justice militaire ?
	Les personnes poursuivies par la justice militaire ont-elles le droit de prendre l’avocat de leur choix ? A quel stade de la procédure la personne poursuivie a-t-elle le droit de se faire assister d’un avocat ? Si l’accusé ne peut se payer les services d’un avocat, lui en est-il assigné un, et dans quelles circonstances et sous quelles conditions ?   A quel pourcentage approximativement estime-t-on le nombre de personnes poursuivies par la justice militaire qui ne sont pas représentées ? 
	Constitution ; code judiciaire militaire ; entretiens avec avocats ; organisations des droits de l’homme

	17. Les avocats sont-ils libres d’exercer auprès des tribunaux militaires sans être victimes de harcèlement ?
	Les avocats sont-ils empêchés, soit explicitement, soit implicitement, de représenter des victimes ou des personnes poursuivies par la justice militaire ? La justice militaire accorde-t-elle aux avocats les mêmes facilités que devant les tribunaux ordinaires (comme par exemple, prendre connaissance du dossier suffisamment à temps, s’entretenir avec son client en détention, faire citer des témoins, interroger les témoins de l’accusation, etc.) ? 

Donner des exemples, si des avocats ont été harcelés par le gouvernement ou par des individus privés dans l’exercice correct de leurs responsabilités devant la justice militaire.
	Entretiens avec avocats ; organisations des droits de l’homme

	Protection des témoins
	
	

	18. Le système de justice militaire assure-t-il un mécanisme efficaces de protection des témoins, et les droits des victimes sont-ils garantis ?
	Est-il fréquemment fait état des cas d’intimidation de témoins aboutissant aux inculpations ou aux classements sans suite ? La loi prévoit-elle la possibilité de protéger la confidentialité d’un témoignage, le cas échéant ? Y a-t-il des mécanismes de soutien aux témoins et victimes tout au long du processus, de la dénonciation du crime au procès, en particulier dans les cas de crimes sexuels ?
	Lois de procédure ; pratique judiciaire (entretiens avec avocats, auditeurs ; organisations des droits de l’homme ; associations des victimes

	Droit au recours
	
	

	19. Quelle est l’efficacité des recours contre une condamnation ? 
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� Loi 023-2002 du 18 novembre 2002 portant Code judiciaire militaire. Cette loi reconnaît aux seules juridictions militaires la compétence pour  connaître des crimes de génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre (articles 164 a 175).


� Pacte international relatif aux droits civils et politiques, Commentaire General 13 ‘Egalité devant la justice et droit à ce que sa cause soit entendue publiquement et impartialement par un tribunal établi par la loi’.
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